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Statuts

Les membres fondateurs r�unis en Assembl�e G�n�rale constitutive, ont �tabli, ainsi qu'il suit, les 
statuts du Syndicat.

Titre I - Forme juridique
1. Forme juridique
II est form�, au sein de la "Chambre de l’Ing�nierie et du Conseil de France" (CICF) un Syndicat 
technique regroupant les Cabinets Conseils en ergonomie, appel� "Syndicat National des Cabinets-
Conseils en Ergonomie." (CICF / SNCE).
Dans les articles suivants, la Chambre de l’Ing�nierie et du Conseil de France et le Syndicat 
Technique seront respectivement d�sign�s par la F�d�ration et le Syndicat

Le Syndicat est r�gi par les dispositions des articles L411.1 et suivants du livre IV du code du travail, 
les statuts de la F�d�ration et son r�glement int�rieur, les pr�sents statuts et le r�glement int�rieur du 
Syndicat.

2. Objet
2.1 . Le Syndicat a pour vocation de r�unir les cabinets exer�ant � titre principal une activit� de

conseil dans le domaine de l'Ergonomie

II vise la promotion et la d�fense des droits, des int�r�ts moraux et professionnels de ses adh�rents et 
plus g�n�ralement des structures de conseil en ergonomie. Son objectif est �galement de donner une 
visibilit� professionnelle � ce domaine du conseil.

2.2 . Par Cabinet Conseil en Ergonomie, il faut entendre :
- L'activit� de conseil porte sur le domaine d�sign� � l'article 2.1. des pr�sents statuts.
- L'activit� se d�roule � titre principal sous forme de conseil externe.
- Dans l'exercice de son activit� comme de ses �ventuelles activit�s compl�mentaires, le Cabinet
- Conseil en Ergonomie ne prend en compte que les int�r�ts l�gitimes de son client
- Les recommandations et prescriptions sont faites dans une ind�pendance absolue � l'�gard des

fournisseurs.
- Le Cabinet Conseil en Ergonomie est r�mun�r� par les honoraires vers�s par le client
- Le Cabinet Conseil est juridiquement ind�pendant de tout organisme de certification, normalisation

ou qualification.
- Le Cabinet Conseil n'est ni une entreprise publique, ni une administration, ni une collectivit�

territoriale, ni une �manation de ces derni�res.
- Le dirigeant ou responsable op�rationnel effectuant cette activit� doit justifier : d'une formation

sup�rieure en Ergonomie (minimum bac+4) dont la liste sera �tablie par le Syndicat, ou de la
d�tention du titre d'Ergonome Europ�en en exercice�, ou de l'attestation de conformit� aux crit�res
HETPEP(1) d�livr�e par l'ARTEE (pour les candidats exer�ant depuis moins de deux ans). Une
clause d'exception sp�cifi�e dans le r�glement int�rieur s'applique aux Cabinets install�s � la date de
la constitution du Syndicat.

(1) Les crit�res de formation HETPEP ont �t� �labor�s par l'ensemble des Soci�t�s Europ�ennes d'Ergonomie; ils sont 
annex�s � ces statuts.
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2.3. Dans le cadre de son objet, le Syndicat peut mettre en œuvre tous les moyens propres � 
d�velopper et � faciliter l'exercice de leur profession par ses adh�rents. Il peut aussi, d'une fa�on 
g�n�rale et sans limitation de moyens, entreprendre toutes les actions n�cessaires en vue d'assurer 
l'essor et l'expansion de la profession. Par exemple et sans que cette liste puisse appara�tre 
comme une quelconque limitation, le Syndicat peut :

- Initier ou participer � l'organisation de rencontres et d'�changes entre les Cabinets Conseils en
Ergonomie avec les autres domaines du conseil.

- Repr�senter, promouvoir et d�fendre les Cabinets-Conseils aupr�s des pouvoirs publics,
- Concourir � une meilleure visibilit� de la profession aupr�s de ses clients afin d'aider au

d�veloppement de l'activit� professionnelle,
- Fournir un appui aux adh�rents dans l'exercice de leur activit� professionnelle par la diffusion ou 

la publication d'informations, la fourniture de support technique, le conseil sp�cialis�, le
support juridique ou tout autre moyen qui appara�trait pertinent.

2.4 . A cette fin, le Syndicat peut acqu�rir ou prendre � bail tous les immeubles et droits immobiliers
n�cessaires � l'atteinte de son objet; il peut �galement publier les journaux, bulletins, annuaires
etc., qui seront n�cessaires � l'information de ses membres ou � une meilleure reconnaissance de
la profession; et plus g�n�ralement accomplir toutes les op�rations destin�es � concourir
directement ou indirectement � la r�alisation de l'objet social, sans porter atteinte au caract�re non
lucratif de celui-ci.

2.5. Le Syndicat s'interdit tout acte de commerce, ainsi que toute prise de position ou toute
discussion d'ordre politique ou confessionnelle.

3. Raison sociale
Le Syndicat est d�sign� sous le terme  CICF / SNCE. Ce sigle et les logos ou acronymes 
aff�rents sont port�s sur toutes les communications officielles du Syndicat

4. Siège Social
2.1. Le si�ge social est fix� au si�ge de la CICF – 4 avenue du Recteur Raymond – 75782 Paris 

Cedex 16. Le si�ge social pourra �tre transf�r� � toute autre adresse � Paris, par simple d�cision 
du Conseil d'administration et partout ailleurs en France m�tropolitaine par r�solution de 
l'Assembl�e G�n�rale.

5. Durée
Le Syndicat est constitu� pour une dur�e illimit�e.
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Titre II  - Conditions et modalit�s d’adh�sion

6. Membres
6.1. Le Syndicat comprend des membres titulaires, des membres fondateurs, des membres

honoraires, des membres d'honneur et des membres correspondants .

6. 2. Les membres titulaires sont admis selon la proc�dur e d�finie � l'article 14 du r�glement int�rieur
de la F�d�ration.

Sont r�put�s membres fondateurs les personnes pr�sentes � l'Assembl�e G�n�rale constitutive. 
Aucun droit ou pr�rogative particuli�re n'est attach� � cette qualit�.
Les membres honoraires et les membres d'honneur sont d�sign�s conform�ment � l'article 10 des 
statuts de la F�d�ration, les membres correspondants selon les modalit�s d�finies � l'article 12 des 
statuts de la F�d�ration.

6. 3. Les membres du Syndicat portent le titre de Membre du " CICF / SNCE ". Ils sont
habilit�s � faire figurer cette mention sur leur papier � en -t�te et leur communication commerciale.

Seuls les membres titulaires � jour de leur cotisation ont droit de vote aux Assembl�es G�n�rales et 
peuvent faire partie du Conseil d'Administration ou du Bureau du Syndicat. Les autres membres 
assistent aux Assembl�es � titre consultatif.

7. Conditions de l'adh�sion
L'adh�sion est ouverte � tous les Cabinets Conseils en Ergonomie adh�rant aux pr�sents statuts, dont le 
si�ge est situ� en France et pouvant justifier de l'une des cat�gories suivantes :

1. Les ergonomes lib�raux exer�ant � titre principal et de fa�on ind�pendante l'activit� d�sign�e � 
l'article 2 (Objet) des pr�sents statuts.

2. Les personnes morales, quelle que soit leur forme juridique, sous r�serve qu'elles
remplissent l'ensemble des conditions ci-apr�s.

- la personne morale doit avoir un objet exclusivement civil, limit� � l'exercice de la
profession de conseil et s'interdire tout acte de commerce autre que ce qui constitue
l'accessoire n�cessaire � l'exercice de leur activit�.

- l'activit� du Cabinet Conseil doit comprendre au moins pour la moiti� le conseil en
Ergonomie tel qu'il est d�fini � l'article 2 des pr�sents statuts.

- la majorit� des voix aux Assembl�es G�n�rales de la personne morale doit appartenir � un ou 
plusieurs Cabinets Conseils remplissant eux m�mes les conditions requises pour �tre admis 
individuellement au sein du Syndicat, Le reste des voix ne peut appartenir qu'� des
personnes physiques ou morales ayant une activit� jug�e compatible avec l'exercice de la
discipline concern�e, au sens des r�gles d�ontologiques de la profession.

- la personne morale doit �tre administr�e ou dirig�e par un ou plusieurs Cabinets-Conseils
remplissant les conditions d�finies ci-dessus.

3. Les membres, aux titres de l’alin�a 1 et 2, sont repr�sent�s dans le Syndicat par un
Ergonome Conseil tel qu'il est d�fini � l'article 2 des pr�sents statuts.
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8. Modalités de l'adhésion
Les modalit�s et proc�dures d'admission sont d�finies dans le cadre des proc�dures vis�es au Titre 
IV, articles 21 � 24, des statuts de la F�d�ration, et pr�cis�es par les articles 13 et 21 du r�glement 
int�rieur de la F�d�ration.
Peuvent demander l'adh�sion au Syndicat tout Cabinet Conseil ou toute personne agissant d�ment au 
nom de la personne morale qu'elle repr�sente.

La demande d'adh�sion est transmise au si�ge de la F�d�ration par simple courrier. Elle comprend 
une demande d'adh�sion sur papier libre ainsi que les pi�ces suivantes :

- copie de l'inscription � l'URSSAF (num�ro SIRET, code NAF),
- inscription au registre national des entreprises
- pr�sentation des activit�s du Cabinet-Conseil.

Les dossiers et demandes d'admission re�us par le d�l�gu� g�n�ral de la F�d�ration sont soumis au 
Syndicat qui est charg� de les instruire et de proposer un avis tel que pr�vu � l'article 14 du r�glement 
int�rieur de la F�d�ration. Cet avis devra �tre approuv� par le Conseil d'Administration du Syndicat 
avant d'�tre retourn� � la commission f�d�rale d'Admission qui en avisera les candidats.

D�l�gation peut �tre donn�e � tout membre titulaire du Syndicat pour rencontrer le candidat si cela 
s'av�rait n�cessaire.

Le Bureau du Syndicat, sur proposition �crite de deux ou plusieurs membres actifs peut accorder la 
qualit� de membre honoraire � des personnes en reconnaissance de leur r�le �minent dans la 
promotion et la d�fense du conseil en ergonomie.

9. Cotisation
Les membres titulaires sont tenus de payer leur cotisation annuellement, selon les modalit�s d�finies 
par l'article 26 de la F�d�ration et pr�cis�s au titre VII, articles 22 � 29 du r�glement int�rieur de la 
F�d�ration.

Il en est de m�me pour les membres correspondants. Les membres d'honneur et les membres 
honoraires ne payent pas de cotisation.

10. Démission - Radiation - Exclusion -Réintégration
10.1. La qualit� de membre se perd par :

- d�mission,
- perte d'une des conditions de l'adh�sion,
- non paiement des cotisations,
- exclusion prononc�e par le Conseil d'Administration de la F�d�ration.

10.2. La radiation est prononc�e pour d�faut de paiement des cotisations ou perte de l'une des
conditions de l'adh�sion
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10.3. Le Conseil d'Administration peut demander l'exclusion d'un membre du Syndicat pour motif
grave ou renouvel�. Par motif grave, il faut entendre toute action portant pr�judice au Syndicat ou
aux int�r�ts professionnels de ses membres, tout manquement grave aux dispositions des statuts
et du r�glement int�rieur du Syndicat, ou encore, le non respect des r�gles de d�ontologie en
vigueur au sein de la F�d�ration.

La demande d'exclusion est transmise au Conseil d'Administration de la F�d�ration qui d�cide en 
dernier ressort.

10.4 La r�int�gration de l'adh�rent, apr�s simple radiation, est automatique, dans un d�lai de 12 
mois, s'il se met � jour de ses cotisations et r�pond � l'ensemble des conditions d'adh�sion.
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Titre III - Relation avec les autres organism es
professionnels

11. Relation avec les organismes représentant la profession du conseil

Le Syndicat cherchera � d�velopper toutes les synergies et coop�rations utiles avec les autres 
organismes repr�sentant les professions du conseil.

12. Relations avec les organismes du domaine de l'ergonomie

Le Syndicat, dans le respect de son objet, pourra s'associer avec d'autres organismes ou associations 
repr�sentant le domaine professionnel de l'Ergonomie afin de contribuer � des actions de promotion 
ou de d�veloppement de l'Ergonomie.

Titre IV - Organisation du Syndicat

13. Organisation nationale

La vie du Syndicat et son organisation sont r�gl�es par : les Assembl�es G�n�rales, les r�unions du 
Conseil d'Administration et les r�unions du Bureau National.

14. Organisation Régionale
Au sein des diff�rentes r�gions, les membres du Syndicat sont accueillis dans les Chambres 
R�gionales, ces derni�res fournissant � la fois un support aux actions locales et un ancrage parmi les 
autres professionnels de la r�gion.

Titre V - Assemblées Générales

15. Rôle des Assemblées Générales
15.1. Les d�cisions qui d�passent les pouvoirs des membres du Conseil d'Administration sont

prises par l'Assembl�e G�n�rale du Syndicat Elle comprend tous les membres du Syndicat �
quelque titre qu'ils y soient affili�s.

15.2. L'Assembl�e G�n�rale est con voqu�e par le Secr�taire G�n�ral . La convocation est adress�e
aux membres trois semaines au moins avant la date de la r�union. Elle pr�cise l'ordre du jour de la
r�union et les questions qui seront val ablement mises en d�lib�r�.
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15.3. Elle est seule comp�tente pour :

- Renouveler ou r�voquer le Conseil d'Administration,
- contr�ler la gestion du Conseil d'Administration,
- se prononcer sur l'�volution du patrimoine du Syndicat,

15.4. L'Assembl�e G�n�rale est pr�sid�e par le Pr�sident du Syndicat ou par le Pr�sident D�sign�.
L'Assembl�e d�signe un secr�taire de s�ance. Il est �tabli une feuille de pr�sence � laquelle seront
anne x�es les pouvoirs et d�l�gations des adh�rents repr�sent�s dans des conditions pr�vues dans
les statuts.

Au cas o� la moiti� des membres ne serait pas repr�sent�e, une nouvelle Assembl�e G�n�rale est 
convoqu�e selon les m�mes voies et les m�mes d�lais. Cet te nouvelle Assembl�e G�n�rale si�ge 
valablement quel que soit le nombre des adh�rents pr�sents ou repr�sent�s.

15.5 . L'Assembl�e G�n�rale d�lib�re valablement sur les seules questions inscrites � l'ordre du jour
de la convocation. Sauf cas particuliers d� finis dans les pr�sents statuts, les votes, les r�solutions
et d�signations de l'Assembl�e G�n�rale sont adopt�es � la majorit� des voix des membres
pr�sents ou repr�sent�s. Sauf pour les d�signations personnelles, les votes se font � main lev�e
sauf si six adh�rents au moins, le Pr�sident ou le Conseil d'Administration demandent un vote �
bulletin secret .

16. Assemblée Générale ordinaire

L'Assembl�e G�n�rale ordinaire se r�unit une fois par an. Le rapport financier annuel est joint � la 
convocation.

L'Assembl�e G�n�rale ordinaire ;

- Entend le rapport d'activit�, le rapport d'orientation et le bilan financier du Conseil
d'Administration et se prononce sur ces rapports et bilans,

- vote le budget de l'exercice suivant,
- d�lib�re des questions mises � l'ordre du jour,
- proc�de, apr�s �puisement de l’ordre du jour, � l'�lection des membres du Conseil

d'Administration.

17. Assemblée Générale extraordinaire

L’Assembl�e G�n�rale extraordinaire est comp�tente notamment pour :

- modifier les statuts r�serve faite du transfert du si�ge social,
- prononcer la dissolution du Syndicat
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17.1. L'Assembl�e G�n�rale extraordinaire peut �tre convoqu�e :

- � la demande du Pr�sident,
- � la demande de la majorit� des membres du Conseil d'Administration,
- � la demande d'un membre actif en cas de vacance du Conseil d'Administration,
- � la demande collective d'un quart des adh�rents ou plus.

17.2. Les conditions pr�vues � l'article 15.4 et 15.5 s'appliquent aussi aux Assembl�es G�n�rales
extraordinaires.

18. Représentation aux Assemblées, délégation et pouvoirs
Les membres du Syndicat qui ne pourraient se rendre � l'Assembl�e G�n�rale peuvent se faire 
repr�senter par d�l�gation donn�e � un autre membre. L'adh�rent laisse libert� � cet autre membre de 
se prononcer en ses lieux et place pour l'ensemble des questions soumises � l'Assembl�e. Un membre 
ne peut disposer de plus de 4 pouvoirs.

La d�l�gation est valable pour la seule Assembl�e G�n�rale pr�cis�e sur le document d�finissant la 
repr�sentation. Il en est fait un compte avant le vote des propositions soumises � l'Assembl�e 
G�n�rale.

19. Quorum particulier

Une majorit� des deux tiers des voix des membres pr�sents ou repr�sent�s sera n�cessaire �
l'adoption des r�solutions portant sur :

- la modification des statuts, le changement de si�ge social ou la dissolution du Syndicat, 

- les op�rations affectant le patrimoine immobilier du Syndicat.

20. Décompte des voix des membres du Syndicat

Chaque adh�rent dispose d'une voix lors des r�solutions vot�es en Assembl�e G�n�rale.
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Titre VI - Administration du Syndicat

21. Election du Président et du Président Désigné
Le Pr�sident est �lu par le Conseil d'Administration pour une dur�e habituelle de deux ans. Son 
mandat n'est pas renouvelable. Il devient r��ligible � ce poste un an apr�s l'expiration de son dernier 
mandat

L'�lection du nouveau Pr�sident a lieu un an avant sa prise de fonction effective. Durant cette p�riode, 
il porte le titre de Pr�sident D�sign� et peut remplir les fonctions de Vice-pr�sident.

En cas de vacance de la Pr�sidence, le Pr�sident D�sign� remplace le Pr�sident en exercice.

Le Conseil d'Administration peut, � chacune de ses r�unions, modifier la composition de la 
Pr�sidence et du Bureau National, � la majorit� absolue de ses membres repr�sent�s.

22. Election du Conseil d'Administration
Les membres du Conseil d'Administration sont �lus par l'Assembl�e G�n�rale ordinaire pour une 
dur�e de trois ans. Le Conseil d'Administration comprend 12 membres. Le Conseil est renouvelable 
par tiers tous les ans. Le mandat n'est renouvelable qu'une fois. Les membres du Conseil ne 
deviennent r��ligibles qu'un an apr�s l'expiration de leur deuxi�me mandat successif.

Dans le cas o� le pr�sident d�sign� se retrouve administrateur sortant non renouvelable pendant les 2 
ans de son mandat, son mandat d’administrateur est prorog� du nombre d’ann�e n�cessaire pour qu’il 
puisse terminer son mandat de pr�sident.

23. Désignation du Bureau du Syndicat
Le Conseil d'Administration proc�de � la d�signation du Bureau National du Syndicat, parmi ses 
membres, imm�diatement apr�s son �lection et en communique la composition � l'Assembl�e 
G�n�rale.
Le Bureau National est form� au moins du Pr�sident du Syndicat et du Pr�sident D�sign�, d'un 
Secr�taire G�n�ral et d'un Tr�sorier.

24. Eligibilité
Pr�sident, Pr�sident D�sign� et Administrateurs doivent, pour �tre �ligibles, jouir de leurs droits 
civiques et �tre � jour de leurs cotisations.
Le Pr�sident et le Pr�sident D�sign� doivent �tre membres titulaires du Syndicat. De plus, ne peuvent 
�tre �lus les adh�rents qui en m�me temps que leur profession de Conseil en Ergonomie exercent � 
titre accessoire une autre profession jug�e incompatible avec les fonctions d'administration du 
Syndicat. Ces incompatibilit�s sont arr�t�es par le Conseil d'Administration.

25. Rémunération des membres du Conseil d'Administration
Les fonctions d'Administrateur et de Pr�sident sont gratuites, seuls les frais et d�bours sont 
rembours�s sur justificatifs.



CICF SNCE – Statuts approuv�s par l’assembl�e g�n�rale extraordinaire du 03/06/2009 12

26. Rôle et fonctionnement du Conseil d'Administration
Le Conseil d'Administration se r�unit une fois par trimestre. Il administre le Syndicat et prend toutes 
les d�cisions conformes � son objet. Il administre le patrimoine et rend ses comptes � l'Assembl�e 
G�n�rale,
II est notamment charg� :

- de la d�signation des membres du Bureau National, dont le Pr�sident,
- de proposer le montant des cotisations,
- de se prononcer sur les demandes d'adh�sion, les radiations, les exclusions,
- de suivre l'ex�cution du budget et d'�tablir celui de l'exercice � suivre
- d'engager le personnel �ventuellement n�cessaire � l'administration du Syndicat et de fixer sa

r�mun�ration,
- de d�signer les administrateurs charg�s de le repr�senter au sein de la F�d�ration.

Le Conseil d'Administration peut d�l�guer tout ou partie de ses pouvoirs soit au Bureau National, soit 
au Pr�sident.
Il d�lib�re valablement d�s lors que la moiti� au moins de ses membres sont pr�sents. Sauf 
disposition statutaire particuli�re, ses r�solutions sont adopt�es � la majorit� absolue des membres 
pr�sents. Les votes du Conseil d'Administration n'admettent ni pouvoirs ni repr�sentation. En cas de 
partage des voix, la voix du Pr�sident est pr�pond�rante.

27. Rôle et fonctionnement du Bureau
Le Bureau se r�unit sur convocation du Pr�sident. Il est charg� d'ex�cuter les d�cisions du Conseil 
d'Administration et le cas �ch�ant de prendre les d�cisions urgentes. Celles-ci devront toutefois �tre 
ratifi�es par le Conseil d'Administration.
Les attributions des membres du Bureau National sont d�finies par le Conseil d'Administration.

28. Rôle du Président
Le Pr�sident repr�sente le Syndicat dans tous les actes courants et exceptionnels du fonctionnement II 
agit, pour cela, en accord avec les orientations adopt�es par l'Assembl�e G�n�rale des adh�rents et 
le Conseil d'Administration.

Le Pr�sident est investi des pouvoirs les plus �tendus pour administrer les biens et affaires du 
Syndicat conform�ment � l'objet social.

Toutefois, les actes d'acquisition, de disposition d'immeubles ou d'investissement mobiliers, 
int�ressant le patrimoine du Syndicat doivent �tre pr�alablement autoris�s par l'Assembl�e G�n�rale.
Le Pr�sident re�oit du Conseil d'Administration le droit de repr�senter ou d'ester en justice au nom du 
Syndicat
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29. Rôle du Secrétaire Général
De fa�on g�n�rale, il veille au bon fonctionnement de l'organisation

- Il tient � jour le registre des modifications statutaires,
- il r�dige le compte rendu des Assembl�es G�n�rales ordinaires et extraordinaires, du Conseil

d'Administration et tient � jour le registre correspondant,
- il r�dige le compte rendu des r�unions du Bureau National,
- il tient � jour les archives du Syndicat.

30. Mandats exceptionnels
Par d�l�gation du Pr�sident et avec l'accord du Bureau National, un membre actif peut se voir confier
une mission de repr�sentation du Syndicat pour un objet pr�cis et une dur�e strictement limit�e dans le 
temps. A cet effet, le Conseil d'Administration �tablira une lettre de mission.

31. Règlement intérieur
II sera proc�d� � l'�laboration d'un r�glement int�rieur. Ce r�glement int�rieur s'imposera � tous les 
membres du Syndicat apr�s approbation par le Conseil d'Administration.

Titre VII - Prorogation - Dissolution- Publications

32. Dissolution
La dissolution du Syndicat aura lieu en cas de dissolution prononc�e par les 2/3 des membres de la 
F�d�ration en Assembl�e G�n�rale, ou par l'Assembl�e G�n�rale du Syndicat, � la majorit� de ses 
membres.

33. Dévolution des biens
En cas de dissolution, les biens du Syndicat seront attribu�s � une organisation choisie par 
l'Assembl�e G�n�rale du Syndicat.

34. Frais
Les frais et formalit�s relatifs � la dissolution du Syndicat seront r�gl�s par celui-ci.

35. Publication
Tous pouvoirs sont donn�s au Pr�sident, pour faire les d�p�ts et publications pr�vus dans les textes 
en vigueur.

Le Pr�sident
Pierre NAHON


